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Prise parole de Jean-Marie Kessler. 

J’ai été mandaté pour vous dire quelques mots. 
Tout d’abord, MERCI 

1. À tous ceux si nombreux qui sont pré-
sents (cela fait chaud au cœur) ; 

2. À ceux qui ont eu l’idée du pique-nique; 

3. À l’équipe qui l’a organisé (gros travail de 
documentation et d’installation). 

Parmi vous, plusieurs ont eu l’occasion de dis-
cuter avec moi, en faisant le tour du lac. 

Je vous ai bien écouté 

 
Je vais donc essayer de faire un résumé de ce 
que vous avez ressenti au cours de vos prome-
nades. 

Dimanche 14 octobre 2012 : rencontre citoyenne 

La vocation de l’Espace des Chanterelles. 

Un espace naturel, entretenu sans aménagements (balançoires, toboggans, etc …) au service des famil-
les, des enfants. Un lieu de promenade, de rencontres et de convivialité (bancs et poubelles). 

Alors, cet espace vous manque et vous ne le retrouvez plus depuis 3 ans? 

Et maintenant, que faut-il faire? Vous avez déjà évoqué plusieurs pistes… 

1. LE LAC :  

          a/ profiter qu’il soit vide pour le curer (après plus de 30 ans!), enlever la vase et en extraire les plan-
tes invasives (court terme) ; 

          b/ Revoir l’alimentation des eaux pluviales, très important : buse sud et buse sud-ouest (dans le 
trimestre). Qui a vu couler autrefois la buse sud? 

          c/ Indispensable : trouver le complément d’alimentation (Pradelets, Améthystes, Corail) (moyen 
terme avec Toulouse Métropole) ; 

 

C’est sans concertation 
aucune que les riverains 
du lac des Chanterelles 
se sont retrouvés à cons-
tituer « le Groupe du 
Lac ». Au départ, tous ne 
souhaitaient qu’une 
chose : ne pas voir le lac 
disparaître, sans bruit, 
sans réaction aucune. 

Nos enfants, nous-
même, nos amis, tous, 
nous avons connu le lac 
comme un site naturel, 
avec sa faune et sa flore. 

Notre souhait, ici, n’est 
autre que de le retrouver 
tel qu’il était. 

Intro  

Globalement, il en ressort : 

• Une situation lamentable (il ne nous reste que les yeux pour pleurer) 

• Qu’est-ce qu’il faut faire? 

• « L’Espace des Chanterelles » est laissé à l’abandon. 

Constat : 

1. Le lac : d’année en année, vous avez vu le niveau du lac baisser (depuis 2003); avant, le lac débordait 
tous les ans, en mars, avril); 

2. Les abords du lac : envahis les hautes herbes, les chardons, les nombreuses pousses d’arbres, les 
orties, etc … (qui gênent vraiment l’accessibilité du bord de l’eau) ; 

3. La prairie : les hautes herbes donnent l’aspect de friches (1m de hauteur par endroit). 

Cela limite son utilisation pendant la belle saison (mai, juin, juillet …). Cet espace était avant très utilisé 
par : les enfants, les aides maternelles, les associations, les écoles, etc … 

4. La lisière du bois : n’est plus praticable en mai, juin, juillet. C’est justement le moment où il fait bon de 
se mettre à l’ombre! (pic-nic, promenades, repos et autres!). 

«  Car la protection 
de nos espaces 
verts est l’affaire de 
tous; nous devons 
être écoutés et 
entendus, à notre 
tour. » 
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CAHIER d’EXPRESSION LIBRE (extraits) 

Spontanément, les  participants au pic-nic se sont exprimés … 

« Écœurée »  : premier mot sur le cahier… 
Oui, cela fait mal au cœur de voir le lac et son espace abandonné depuis 2 à 3 ans. 

« Nous ne voulons pas que le lac meure. » 
Le lac et son environnement font parti de notre vie. Il y a un véritable attachement à cet espace qu’il faut re-
trouver. 

« Préserver le côté naturel » 

Il est très important de préserver cet espace naturel entretenu, en référence à l’aspect originel des années 
1990-2000 

2. LES ABORDS DU LAC 

 a/ faucher régul ièrement,  suppr imer les nombreuses pousses d’arbres  
(dans 5 ans, nous ne verrons plus le lac!) 

3. LA PRAIRIE 

 a/ faucher régulièrement 

4. LES ABORDS DU BOIS 

 a/ faucher régulièrement, supprimer les ronciers. 

Vos pistes de réflexion sont très pertinentes, car elles sont conformes aux orientations.  

NOTA : Respect du programme AGENDA 21 

1. Aménagement du territoire : Espace naturel, protégé et préservé; 

2. Biodiversité : Espace en eau (faune et flore) ; 

3. La Gestion différenciée : Chanterelles / Coulée Verte. Adapter l’entretien et l’aménagement des es-
paces verts en fonction de leur usage et de leur emplacement. 

 
Suite : réunion publique pour le lac des Chanterelles :  
Le lundi 29 octobre 2012, 18h30 à l’école primaire du Corail (voir compte-rendu sur notre site internet).  
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« J’aimerai que le lac des Chanterelles ne soit pas qu’un souvenir ». 

Les riverains sont dans un manque et ont une véritable relation affective avec le lac. « J’aimerai ». 

« Un énorme plaisir. » 

La vocation du lac et de son environnement est un lieu de détente, de promenade et d’activités pour les 
enfants, les jeunes, les familles de Saint-Orens. Le plaisir d’être dans un environnement naturel, entretenu 
et préservé. 

PETITION DU RASSEMBLEMENT 

Au cours du pic-nic citoyen, les personnes présentes  

ont signé la pétition. 

Objectif de la pétition:Objectif de la pétition:Objectif de la pétition:Objectif de la pétition:    

«  Nous demandons aux pouvoirs publics de 
trouver des solutions pour redonner au Lac 
des Chanterelles son aspect naturel ainsi que 

sa fonction sociale et écologique. » 

Remarques:  

Les signataires mettent beaucoup d’espoir dans cette démarche. C’est avec une réelle motivation 
que les personnes ont signé la pétition et  le « bouche à oreille » a suscité d’autres signataires 
dans la démarche, les jours suivants. Actuellement, la pétition est disponible sur notre site inter-
net, en version  « papier » et en version « en ligne ». 

Conclusion : 

Une équipe restreinte, motivée et déterminée a pris l’initiative d’organiser ce pic-nic citoyen pour 
sensibiliser les riverains et usagers aux dysfonctionnements actuels de l’Espace des Chanterelles. 

1. La participation, les échanges et les discussions sur place démontrent la pertinence de la 
démarche citoyenne; 

2. Les riverains et les promeneurs ont un attachement quasi affectif au lac et pour chacun, il 
représente un moment de bien-être et de plaisir.  

3. Préserver l’Espace des Chanterelles, c’est transmettre un cadre de vie naturel aux riverains 
et aux générations à venir. 

 

LAC DES CHANTERELLES 
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La démarche est conforme : 

 

1. Avec le programme de l’Agenda 21 : « Adapter  l’entretien et l’aménagement des espaces verts en 
fonction de leur usage et de leur emplacement. » 

2. Avec la loi Batho (Delphine Batho,Ministre de l’Environnement) : « Permettre aux citoyens de s’im-
pliquer de façon concrète et utile, dans le processus d’élaboration des décisions publiques ayant un 
impact sur l’environnement . » 

 

 

PRESSE  

La presse s’est fait l’écho du Lac des Chanterelles. 

Retrouvez les articles de presse sur notre site internet. 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez rester informé sur la vie du Lac et ses évènements ? 
N’hésitez pas à vous inscrire sur notre site :  

régulièrement mis à jour, nos sympathisants sont informés  

des actions et décisions relatives au site des Chanterelles. 
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«  Le Groupe du Lac » 
1 rue des Chanterelles 
St Orens de Gameville 

31650  France 
 

Tél : 06 20 49 74 94 
Email : lac.chanterelles.sto@online.fr 

R E T R O U V E Z - N O U S  S U R  IN T E R N E T  

WWW . L A C - C H A N T E R E L L E S . N E W . F R  

LAC DES CHANTERELLES 

« Fini la flaque, rendez-nous LE LAC ! 


